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Règlement sur la qualification des joueurs 
de la SFL
Vu le Règlement de jeu de l’ASF et les Statuts de la SFL ainsi qu’en tenant compte de  
clubcorner.ch

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1 – Champ d’application du règlement
1)  Ce règlement est applicable à la qualification des joueurs non amateurs de sexe masculin 

pour les clubs de SFL.
2)  La qualification des joueurs non amateurs de sexe féminin et des joueurs amateurs des deux 

sexes pour les clubs de SFL est réglée exclusivement par le Règlement de jeu de l’ASF.

Article 2 – Définition et exigences quant à la qualification
1)  Sous réserve de dispositions divergentes pour des catégories ou des compétitions 

 particulières, seuls peuvent participer à des matches officiels les joueurs qui sur la base d’une 
demande officielle de qualification ou de transfert (transfert national définitif ou en prêt; 
transfert international), sont qualifiés par l’autorité compétente comme amateurs ou comme 
non amateurs.

2)  La distinction entre le st atut d’amateur et le statut de non amateur est réglée par le 
 Règlement de jeu de l’ASF.

3)  Le site Internet www.clubcorner.ch permet de voir si et à partir de quand un joueur est 
 qualifié pour un club de SFL.

4) Le droit de jouer d’un joueur qualifié, pour un match officiel, se détermine en fonction des 
dispositions pertinentes de l’ASF et de l’organisation qui organise la compétition en question 
(section, association régionale). 

Article 3 – Autorités compétentes en matière de qualification
1)  La qualification des joueurs des clubs de SFL est accordée:

 –  par la SFL pour les joueurs non amateurs de sexe masculin;
 –  par l’ASF pour les joueurs non amateurs de sexe féminin et les joueurs amateurs des 

deux sexes. 
2)  La Commission de transfert de la SFL est l’autorité compétente pour statuer sur les 

 demandes de qualification des joueurs non amateurs de sexe masculin des clubs de SFL. 
3)  Les décisions prises par la Commission de transfert peuvent faire l’objet d’un recours au 

Tribunal de recours de la SFL pour autant qu’elles ne soient pas définitives selon le présent 
règlement.

4) Le président de la commission des transferts ou un membre désigné par lui statue en tant 
que juge unique sur une demande de qualification dans les cas urgents ou non contestés.

Article 4 – Procédure applicable
La procédure de qualification se base sous réserve de dispositions contraires du présent 
 règlement sur le Règlement de procédure applicable aux autorités juridictionnelles de la SFL.
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CHAPITRE II: DEMANDE DE QUALIFICATION

Article 5 – Demande de qualification
1)  La demande de qualification est déposée par le biais de www.clubcorner.ch. La demande 

est considérée avoir été déposée lorsqu’elle a atteint le statut «Contrôle – Swiss Football 
League» sur www.clubcorner.ch et qu’elle peut donc être contrôlée par la SFL.

2)  Doivent être joints à la demande de qualification:
 –  le contrat de travail dûment signé par le club et le joueur et conforme aux règlements, 

ainsi que ses annexes, ou pour les transferts à titre de prêt, la convention de prêt dûment 
signée par les clubs, alternativement avec la confirmation de l’ancien club selon laquelle le 
contrat de travail avec ledit club reste en vigueur sans restrictions;

 –  pour les joueurs qui doivent être qualifiés pour la première fois pour un club de SFL ou qui 
ont précédemment appartenu à un club d’une fédération étrangère: une photo passeport 
récente et la copie d’un document d’identité du joueur;

 –  pour les joueurs étrangers mineurs qui doivent être qualifiés pour la première fois pour  
un club de SFL ou les joueurs mineurs, indépendamment de leur nationalité, qui ont 
 précédemment appartenu à un club d’une association étrangère: l’approbation de la quali-
fication par l’autorité compétente de la FIFA.

3) Si la demande est incomplète, le secrétariat de la SFL en informe le club et lui impartit un dé-
lai de deux jours ouvrables pour compléter sa demande. La demande est notamment incom-
plète si le contrat de travail ou la convention de prêt n'a pas été valablement signé par toutes 
les parties (à l'exception des agents de joueurs) ou si des durées de contrat limitées par le 
règlement y sont dépassées. Il n’est pas entré en matière sur les demandes de qualification 
qui ne sont pas complétées dans le délai imparti. La date de la demande de qualification est 
celle de l’envoi de la demande initiale.

4) Le secrétariat de la SFL peut temporairement autoriser le dépôt de demandes de qualification 
par d’autres moyens de transmission si le dépôt sur www.clubcorner.ch est rendu difficile ou 
impossible pour des raisons techniques.

5) Pour le traitement des transferts internationaux, le Contrôle des joueurs de l'ASF met à 
disposition un service de piquet en dehors des heures de bureau et le week-end. Le Contrôle 
des joueurs de l'ASF règle de manière contraignante le champ d'application et les détails du 
service de piquet.

Article 6 – Conditions d’octroi de la qualification
1)  Les joueurs non amateurs doivent avoir conclu un contrat de travail écrit de durée détermi-

née avec le bénéficiaire de la licence au sens de l’article 5 alinéa 1 du Règlement sur  
l’octroi des licences de la Swiss Football League. La forme écrite est une condition de validité 
du contrat. Il faut utiliser le modèle de l’ASF (contrat de travail standard pour joueurs non 
 amateurs des clubs de l’ASF).

2)  Afin de garantir le respect de la réglementation de la FIFA sur la protection des mineurs, il est 
nécessaire de produire l’accord de l’autorité compétente de la FIFA. 

Article 7 – Conditions supplémentaires en cas de contrats de prêt
1)  Lorsqu’un club met un joueur à disposition d’un autre club pour une durée déterminée (prêt), 

ce dernier doit demander la qualification du joueur pour la même durée. A l’issue du prêt, le 
joueur est automatiquement qualifié à nouveau pour son club d’origine. S’il revient à son club 
d’origine avant la fin du prêt et d’entente entre les deux clubs et le joueur, une demande de 
qualification doit être déposée.

2) Un club ne peut mettre un joueur à disposition d’un autre club pour une durée inférieure  
à 30 jours ni excédant l’échéance du contrat de travail qui le lie au joueur. La même durée 
minimale de 30 jours s’applique en cas de retour au club et que ce dernier aligne le joueur 
lors d’un match officiel.

3)  Il est interdit d’insérer dans les contrats de prêt des clauses qui interdisent au joueur de 
jouer contre son club d’origine.

4)  En cas de prêt, la demande de qualification doit impérativement être également signée par le 
club d’origine.

5)  Au moment de la qualification, les délais particuliers de l’article 9 sont également applicables 
en cas de prêt.
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CHAPITRE III: RESTRICTIONS QUANT À LA QUALIFICATION

Article 8 – Nombre de qualifications par joueur
1) Au cours d’une saison (01.07. au 30.06.), un joueur peut être qualifié pour trois clubs 

 différents au maximum, mais ne peut être aligné lors de matches officiels que pour deux 
d’entre eux. Les clubs tant suisses qu’étrangers sont pris en considération à cet égard.

2) Les joueurs suivants peuvent toutefois être alignés par trois clubs au plus par saison,  
y compris le club suisse ou étranger de provenance:
 –  les joueurs formés localement de moins de 21 ans;
 –  les joueurs qui étaient qualifiés pour un club étranger avec une saison se chevau-

chant (championnat d’été), à condition qu’ils aient pleinement remplis leurs obligations 
 contractuelles vis-à-vis de cet ancien club.

3)  Les notions de «joueur de moins de 21 ans» et de «joueur formé localement» sont définies 
par le Règlement de jeu de l’ASF.

4)  Sur requête motivée, la Commission de transfert peut accorder des dérogations dans les cas 
de rigueur. Sa décision est sans appel.

Article 8bis – Limitation des joueurs internationaux en prêt
1) Un club de la SFL peut avoir un maximum de six joueurs qualifiés prêtés par un club étranger 

à un moment donné, dont pas plus de trois joueurs peuvent en provenance du même club 
étranger.

2) Cette restriction s’applique à partir de la saison 2024/25.
3) Pour les saisons transitoires 2022/23 et 2023/24, une limitation à huit, respectivement sept 

joueurs s’appliquent, avec une limitation à trois joueurs prêtés par le même club.

Article 9 – Délais particuliers 
1) Un joueur ne peut pas être qualifié définitivement pour son second, respectivement son 

troisième club s’il n’a pas été qualifié pendant au moins 30 jours auprès de son ancien club 
suisse, à compter du jour de la qualification, inclusivement.

2) En cas de deux qualifications consécutives du même joueur en l’espace de 16 semaines, 
un transfert illicite par le biais de deux clubs relais selon le règlement de la FIFA est présu-
mé, sauf si le club demandeur peut prouver que la nouvelle qualification ne s’accompagnait 
 d’aucune infraction au règlement ou à la loi ou tentative de fraude.

Article 10 – Périodes de qualification
1) La qualification d’un joueur n’est autorisée que pendant les périodes suivantes:

 – de la fin du championnat, mais au plus tôt du 17 juin au 7 septembre;
 – du 15 janvier au 15 février;
 –  de la fin du championnat jusqu’au 31 mars pour les transferts nationaux de joueurs 

 formés localement de moins de 21 ans.
2) Si le dernier jour de période de qualification tombe sur un samedi, un dimanche ou un jour 

férié national, celle-ci court jusqu’au jour ouvrable suivant.
3)  La période de qualification est respectée si la demande de qualification est déposée via  

www.clubcorner.ch le dernier jour de la période de qualification:
 – pour les transferts nationaux au plus tard à 23h59;
 – pour les transferts internationaux, intégralement au plus tard à 17h59;
 – pour les cas de rigueur, intégralement au plus tard à 23h59. 

Les demandes déposées trop tard ne sont pas prises en compte.
4) Les joueurs qui sont qualifiés par l’ASF en tant qu’amateurs en dehors de ces périodes de 

qualification n’ont le droit de jouer pour une équipe qui prend part à une compétition de la 
SFL qu’à partir de la période de qualification suivante.

5) Sur requête motivée et en prenant en considération l’intégrité sportive de la compétition, la 
Commission de transfert peut jusqu’à fin février (date limite de dépôt via www.clubcorner.
ch) accorder des dérogations dans les cas de rigueur. Sont notamment concernés des joueurs 
dont le dernier contrat de travail a pris fin ou a été résilié avant la fin de la période de qualifi-
cation précédente. La décision de la Commission de transfert est sans appel.
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Article 11 – Interdiction de qualification
1) Si un club veut qualifier un nouveau joueur durant la période de transfert hivernale, il doit 

confirmer à la SFL jusqu’au 15 janvier ou au 15 février le paiement intégral des salaires dus 
du mois précédent. Les clubs ne respectant pas cette directive ne peuvent qualifier aucun 
nouveau joueur. L’interdiction de qualification cesse à réception de la confirmation par la SFL.

2) Cette restriction ne s’applique pas aux joueurs prêtés qui retournent à leur club d’origine au 
terme de la période de mise à disposition ou prématurément.

3) En cas de doutes quant à l’exactitude du contenu des confirmations fournies, la SFL peut 
 demander des preuves supplémentaires. L’interdiction de qualification est maintenue jusqu’à 
la remise et à l’examen de ces preuves.

Article 12 – Joueurs étrangers provenant des autres sections de l’ASF
1) Les joueurs étrangers en provenance d’une autre section de l’ASF ne peuvent être qualifiés 

pour un club de SFL que s’ils sont enregistrés depuis au moins 6 mois consécutifs pour un 
club de l’ASF au moment de la demande de qualification.

2) Sur requête motivée, la Commission de transfert peut accorder des dérogations dans les cas 
de rigueur. Sa décision est sans appel.

CHAPITRE IV: DÉCISION DE QUALIFICATION

Article 13 – Décision sur la demande de qualification
1) La Commission de transfert qualifie le joueur pour une durée indéterminée ou refuse sa  

qualification.
2) En cas de prêt d’un joueur, elle le qualifie pour la durée du prêt.
3) Alors même qu’une demande remplit les conditions d’octroi, la Commission peut refuser  

la qualification lorsque le comportement ou les procédés des parties avaient pour but de 
détourner les règles sur la qualification. Elle dénonce ces cas à la Commission de discipline. 
Lorsque les circonstances le justifient, elle suspend la procédure d’octroi jusqu’à droit connu 
au plan.

Article 14 – Notification de la décision
1) Les clubs peuvent consulter toutes les décisions de qualification positives sur  

www.clubcorner.ch. 
2) Seules les demandes de qualification rejetées et les demandes portant sur des cas de rigueur 

qui ont reçu une réponse positive font l’objet d’une notification formelle aux clubs. 
3) La Commission de transfert notifie ses décisions aux clubs, respectivement met en ligne la 

qualification sur www.clubcorner.ch un jour ouvrable au plus tôt après la réception de la de-
mande par le secrétariat de la SFL. 

4) Les décisions concernant les transferts impliquant trois clubs (par exemple, retour anticipé 
avec transfert ultérieur) seront prises au plus tôt au bout de deux jours ouvrables. Les délais 
spéciaux prévus à l’article 9 sont réservés.

Article 15 – Début et fin de la qualification
1) La qualification du joueur intervient au moment de la mise en ligne sur www.clubcorner.ch.
2) La qualification du joueur prend fin lorsqu’il est annoncé partant par son club sur www.

clubcorner.ch ou au moment de sa qualification pour un autre club.
3) Un joueur qui met fin à son activité demeure qualifié pendant 30 mois auprès de son dernier 

club. Ce délai commence le jour où le joueur a disputé pour la dernière fois un match officiel 
pour son club. 

Article 16 – Annulation de la qualification
La Commission de transfert peut annuler une qualification avec effet immédiat quand appa-
raissent subséquemment des motifs qui auraient entraîné le refus de la qualification s’ils avaient 
été connus au moment où celle-ci a été accordée. 
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CHAPITRE V: CONTINGENTEMENT

Article 17 – Liste des contingents
1) Le secrétariat de la SFL tient à jour les listes de contingent de chaque équipe de la SFL et  

les rend publiques.
2) Par saison, le nombre total de joueurs qualifiés dans chaque club pour l’équipe de SFL en 

championnat et en Coupe suisse est limité à:
 – 25 joueurs en Super League, dont au maximum 17 joueurs non formés localement;
 – 21 joueurs en Challenge League, dont au maximum 9 joueurs non formés localement.

3) Les joueurs formés localement de moins de 21 ans ne comptent pas dans le contingent prévu 
à l’alinéa 2 et ne doivent donc pas figurer sur la liste de contingent de l’équipe. 

4) Les notions de «joueur de moins de 21 ans» et de «joueur formé localement» sont définies 
par le Règlement de jeu de l’ASF. 

Article 18 – Dérogation et radiation
1) Sur requête motivée d’un club, la Commission de transfert peut en cas de circonstances 

exceptionnelles (décès d’un joueur, épidémie, par exemple) autoriser des dérogations par 
rapport au contingentement selon l’article 17 et fixer le nombre autorisé de joueurs supplé-
mentaires. Sa décision est sans appel.

2) Les joueurs qui figurent sur la liste de contingent mais qui n’ont disputé aucun match du 
championnat en cours, respectivement de la Coupe suisse en cours peuvent être rayés de la 
liste de contingent pendant la période de qualification d’hiver sur la base d’une communica-
tion écrite du club au secrétariat de la SFL.

3) Les joueurs qui ont été qualifiés pour un club au plus tard pendant la période de qualifica-
tion d’hiver de la saison précédente peuvent être rayés de la liste de contingent par celui-ci 
jusqu’au à la fin de la période de qualification d’été. Cela s’appplique également aux joueurs 
qui ont été prêtés à un autre club entre-temps.

4) En plus, deux joueurs au maximum peuvent être rayés de la liste de contingent s’ils sont prê-
tés à un autre club.

5) Les joueurs qui remplissent après-coup les conditions pour être considérés comme des 
joueurs formés localement de moins de 21 ans peuvent sur demande du club être rayés de la 
liste de contingent.

6) Parmi les joueurs qui ne remplissent pas les conditions de radiation selon les alinéas 2 à 4, 
au maximum trois peuvent être rayés en plus de la liste de contingent pendant la période de 
qualification d’hiver.
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CHAPITRE VI: DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 19 – Dispositions transitoires
Abrogé le 28.05.2019.

Article 20 – Cas non prévus
Face à un cas imprévu, la Commission de transfert statue selon les règles qu’elle établirait  
si elle avait à faire acte de législateur et en informe le secrétariat de la SFL.

Article 21 – Divergence de textes
En cas de divergence entre les textes allemand et français, la teneur de la version allemande  
est déterminante.

Article 22 – Dispositions d’exécution
Le Comité de la SFL peut prendre les dispositions d’exécution nécessaires à l’application du 
 présent règlement.

Article 23 – Adoption et entrée en vigueur
1) Le présent règlement a été adopté par l’Assemblée générale du 02.06.2016.
2) Il est entré en vigueur le 10.06.2016.
3) Le présent Règlement a été modifié par l’Assemblée générale comme suit:

 – 11.11.2016, art. 10 al. 3, avec entrée en vigueur immédiate.
 –  10.11.2017, art. 10 al. 1, avec entrée en vigueur immédiate et art. 17 al. 2, avec entrée en 

vigueur le 01.07.2018; art. 3, 8, 10, 12, 13, 14, 16, 18 et 20 remplacement du terme Com-
mission de qualification par Commission de transfert, avec entrée en vigueur immédiate.

 – 23.11.2018, art. 19 al. 1–3 (nouveau), avec entrée en vigueur immédiate.
 –  28.05.2019, art. 5 al. 1, 2, 3 et 4 (nouveau), art. 10 al. 3 et 5, art. 14 al. 3 et 4 (nouveau), 

art. 18 al. 2–4 et abrogation du art. 19, avec entrée en vigueur immédiate.
 – 07.08.2020, art. 10 al. 1 et 6 (nouveau), avec entrée en vigueur immédiate.
 – 20.11.2020, art. 18 al. 3, avec entrée en vigueur immédiate.
 –  19.05.2021, art. 5 al. 1, art. 8 al. 2, art. 8bis (nouveau), art. 9 al. 1 et 2, art. 10 al. 1 et 6 

(suppression) et art. 17 al. 2 et 3/4 (nouveau), avec entrée en vigueur le 09.06.2021.
 – 19.11.2021, art. 18 al. 3, 4 (nouveau) et 6 (nouveau), avec entrée en vigueur le   

 20.11.2021;
 – 20.05.2022, art. 3 al. 4 (nouveau), art. 5 al. 2 et 3, art. 10 al. 3 et art. 17 al. 2 et sup- 

 pression de l'art 17 al. 3 et 4 avec entrée en vigueur immédiate et art. 5 al. 5 (nouveau)  
 avec entrée en vigueur le 10.06.2022;
 – 31.05.2023, art. 8bis al. 3 et art. 10 al. 1 avec entrée en vigueur immédiate.




